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Dans cette nouvelle lettre 
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Elections Présidentielles 2007 
 

Les résultats des Elections Présidentielles au Dane mark 
�

 

Les dimanches 22 avril et 6 mai 2007 se sont déroulées les élections présidentielles 
françaises. Un bureau de vote unique pour le Danemark a été mis en place au Consulat à 
Copenhague. La participation des électeurs résidant au Danemark, s’élevant à plus de 50%, 
est remarquable, puisque supérieure à la moyenne des Français de l’Etranger. Les résultats 
du bureau de Copenhague ont divergé de ceux obtenus au niveau national. 
� 

�
�

 

 
Le 1er tour :  

dimanche 22 avril 2007  
 

Sur 2231 inscrits sur la liste 
électorale de Copenhague, 

1136 personnes se sont 
présentées pour voter. 

Le taux de participation pour 
le bureau de vote danois s’est 

ainsi élevé à 50,92%. 
 

 Voix % Exprimés 
S. Royal 447 39,56 
F. Bayrou 309 27,35 
N. Sarkozy 280 24,78 
D. Voynet 22 1,95 
J. Bové 21 1,86 
J-M. Le Pen 19 1,68 
O. Besancenot 16 1,41 
M-G. Buffet 9 0,79 
P. de Villiers 4 0,35 
A. Laguiller 2 0,18 
F. Nihous 1 0,09 
G. Schivardi 0 0  

�

�
�

Le 2nd tour : dimanche 6 mai 2007  
 

Sur 2225 inscrits sur la liste électorale de 
Copenhague, 1120 personnes se sont 

présentées pour voter. 
Le taux de participation pour le bureau de 

vote danois s’est ainsi élevé à 50,34%. 
 

 Voix % Exprimés 
S. Royal 673 61,29 
N. Sarkozy 425 38,71 

�
Le vote des Français de l’étranger  

 
 % Exprimés 
N. Sarkozy 53,99 
S. Royal 46,01  

 

 
 

Le nombre d’électeurs français inscrits sur 
une liste électorale à l’étranger s’élève  
à 821 919. La participation au niveau 

mondial s’est portée à 40,30% pour le 1er 
tour et à 42,13% pour le second tour. 

 
 

   Les scrutateurs et spectateurs 
sont venus nombreux pour aider 
l’équipe du bureau de vote à 
dévoiler les résultats des deux tours 
des élections présidentielles, à 
Copenhague. 
 

Merci pour leur précieuse aide. 
 

   Au soir du 1er tour, la diffusion par 
Internet des résultats nationaux a 
été suivie au Consulat.  
 

   Les soirées électorales 
organisées par l’Ambassade et la 
Médiathèque pour le 2nd tour ont 
attiré plus de 300 personnes. 
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Pour connaître tous les 
résultats de l’élection 

présidentielle, consulter  
le site du Ministère de 

l’Intérieur : 
 

http://www.interieur.gouv.fr 
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Evènement 
 

Le 14 juillet au Palais Thott  
�
�

�
 

 

L’Ambassade de France célèbrera la Fête Nationale du 14 
juillet au Palais Thott. A cette occasion, les Français 
résidant au Danemark seront accueillis lors d’une réception 
qui se déroulera dans la cour du Palais Thott. 

�

 
La réception du 14 juillet l’an passé�

 

Le 14 juillet évoque pour tous 
les Français la Révolution et 
la prise de la Bastille,  
mais c’est également un jour 
où les Français,  
et particulièrement ceux qui 
résident à l’étranger ont plaisir 
à se retrouver, un peu  
comme en famille.  
 
La réception organisée pour 
les Français résidant au 
Danemark se tiendra le 
samedi 14 juillet  
de 13h30 à 15h30.  
 
Comme chaque année,  
elle aura pour cadre la cour 
du Palais Thott, où une tente 
sera spécialement dressée 
pour l’occasion. 
 
Autour du buffet et d’un verre,  
il s’agira de retrouver ses 
compatriotes, de rencontrer  
de nouvelles personnes et  
de partager un moment de 
fraternité républicaine. 
 

Pour des raisons de sécurité, 
seuls les enfants de plus  
de 12 ans pourront participer 
à la fête.  
 

Par ailleurs, nous vous 
rappelons que le port de sac  
à dos est prohibé et qu’une  
tenue correcte est exigée. 
 

Nous espérons vous retrouver 
nombreux pour célébrer notre 
Fête Nationale !�

 

Comment participer au 14 juillet ?  
 

Pour des raisons de sécurité, il est indispensable de 
s’inscrire pour assister à la réception.  
Veuillez vous inscrire le plus rapidement possible. 
 

Pour ce faire, deux possibilités s’offrent à vous : 
 

�� par courrier électronique , à l’adresse suivante : 
 

14juillet@ambafrance-dk.org 
 

�� par courrier , à envoyer à l’adresse suivante : 
 

Ambassade de France 
Section Consulaire 
Ny Østergade 3, 2. sal 
1101 Copenhague K 

 

Vous indiquerez vos nom, prénom, date de naissance et 
adresse ainsi que ceux des personnes qui participeront 
avec vous à la réception. 
 

Aucune inscription ne sera traitée par téléphone. 
 

Un carton d’invitation vous sera adressé dans les 
meilleurs délais. 
 

Vous devrez présenter une pièce d’identité valide et le 
carton d’invitation à l’entrée de l’Ambassade de France. 
 �
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 Informations Consulaires 
 

L’inscription, c’est facile et utile !  
 
�

Lors de votre installation au Danemark, le Consulat vous propose de vous inscrire au 
Registre des Français établis hors de France. Cette modalité, rapide et gratuite, ne 
présente que des avantages et se révèle même indispensable pour de nombreuses 
démarches de votre vie d’expatrié(e).  

 

�� pour obtenir une Carte 
nationale d’identité 
sécurisée (CNIS). 

�

La CNIS 
 

�� gratuite, 
�� valable 10 ans, y compris 

pour les mineurs, 
�� elle possède un double 

avantage : elle est avant tout 
la preuve de votre identité 
française… mais aussi un 
titre de voyage reconnu au 
sein de l’Espace 
Economique Européen.  

 

A savoir :   
Afin d’éviter les regards 
suspicieux de la police 
aéroportuaire sur votre carte 
d’identité ancien modèle en 
papier, demandez l’échange 
gratuit pour la carte nouveau 
modèle sécurisée et à lecture 
optique.�

 
La Première inscription  

�

L’inscription concerne les Français 
qui souhaitent s’installer plus de  
6 mois au Danemark . Elle n’est 
pas obligatoire mais est vivement 
conseillée. L’inscription vous 
permet en effet de bénéficier  
à l’étranger des mêmes services 
administratifs qu’en France.  
 

Comment s’inscrire ? 
�
L’inscription est simple et gratuite .  
 

Il vous suffit de compléter et de 
nous renvoyer le formulaire 
d’inscription, disponible sur le site 
de l’Ambassade ou sur demande  
au Consulat, accompagné de :  
 

�� votre acte de naissance , 
preuve de votre nationalité, 

 

�� votre carte d’identité  française 
ou votre passeport , preuve de 
votre identité, 

 

�� votre carte CPR ou une facture 
à votre adresse , preuve de 
votre résidence au Danemark. 

�
PPoouurrqquuoo ii   ss ’’ iinnssccrr ii rree  ??  

��
�� Des tarifs préférentiels  
 

Ex : coût d’un passeport pour :  
un Français non-inscrit : 511 DKK,   
un Français inscrit : 444,50 DKK.�
�

�
�

�� Des démarches simplifiées 
 

�� lors de la délivrance de titres 
d’identité et de voyage : CNIS 
et passeports,�

 

�� lors de l’enregistrement de 
votre mariage et de la 
naissance de vos enfants 
sur les registres de l’état 
civil français. 

 
�� Inscription automatique à  

La Lettre du Consulat par  
voie électronique.  
�

�
�

Elle vous tient informé des 
activités de l’Ambassade et 
des nouvelles législations 
françaises. 

 
�� Elle est indispensable pour :  
 

�� figurer sur la liste 
électorale consulaire , qui 
vous permet de voter à 
Copenhague pour les 
élections présidentielles et 
les référendums, 

 

�� demander plus facilement 
votre inscription ou un 
transfert sur une liste 
électorale en France, pour 
pouvoir voter, entre autres, 
pour les élections 
législatives, 

 

�� pouvoir bénéficier d’une 
indemnisation en cas de 
terrorisme à l’étranger, 

 

�� pouvoir bénéficier des 
services du �
Bureau Accueil Emploi , 
susceptible de vous aider 
dans votre recherche 
d’emploi,�

�
CCoonnffiiddeennttiiaalliittéé  

�

Les informations contenues 
dans votre dossier sont 
strictement confidentielles.  
 

Elles ne peuvent être utilisées 
que pour des démarches 
administratives et ne sont en 
aucun cas communiquées  
à des tiers. 
 
�

�
�

 
Vous possédez un droit 
d'accès à votre dossier, 
conformément aux 
recommandations de la 
Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés 
(CNIL).�
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Informations consulaires 
�
Une fois inscrit, vous recevrez 
un certificat d’inscription et une 
carte d’inscription consulaire 
valide 5 ans. 
 
Nous vous rappelons que 
cette carte n'est pas un titre 
de voyage et qu’elle ne 
remplace ni le passeport,  
ni la CNIS.  

 
La carte et le certificat sont 
essentiellement destinés à 
prouver aux autorités locales 
que vous êtes placé sous 
protection française  et à 
prouver aux autorités françaises 
que vous résidez à l'étranger. 
 

 

Avantages de l'inscription  
pour votre enfant  

 

�� la délivrance de titres prouvant 
leur nationalité française :  
la CNIS (gratuite et valable 10 
ans) et/ou le passeport (gratuit 
pour les moins de 15 ans et 
valable 5 ans), 

�� l’inscription automatique sur la 
liste électorale consulaire à sa 
majorité, 

�� le recensement automatique 
pour participer à la Journée  
d’ Appel à la Préparation à la 
Défense à Copenhague, 

�� la possibilité d’obtenir une 
bourse pour le Lycée français 
Prins Henrik. 
 

A savoir :  
Sur simple présentation du Livret 
de Famille les enfants mineurs 
sont inscrits au Consulat avec 
leur(s) parent(s). 

 

Le renouvellement 
de l'inscription 

 

L’inscription n'est valable que  
5 ans. Cette limite de la durée 
s'explique par la nécessité de 
suivre au plus près la situation 
des Français inscrits au 
Consulat. Passés 5 ans, il 
convient de mettre à jour sa 
situation auprès du Consulat. 

Il s'agit d'une démarche très 
rapide  : vous devez restituer  
votre carte consulaire et 
demander son remplacement,  
en complétant le formulaire de 
renouvellement, disponible sur le 
site de l’Ambassade ou sur 
demande au Consulat. 
 
IMPORTANT :  
Pour nous permettre de tenir à 
jour votre inscription consulaire,  
il est nécessaire d’informer le 
Consulat de tout changement 
concernant votre situation au 
Danemark : par exemple, le 
service des inscriptions pour un 
changement d’adresse ou de 
numéro(s) de téléphone, le 
service Etat Civil pour un 
mariage ou une naissance…  
�

 
 

Le Consulat est compétent pour�
l'ensemble du Danemark, le 
Groenland et les Iles Féroé 

 
La radiation ��

�

A votre départ du Danemark,  
il vous faut demander votre 
radiation du Consulat et de la 
liste électorale consulaire par 
courrier ou par courriel et 
restituer votre carte consulaire. 
Cette démarche simple et rapide 
vous évitera les mauvaises 
surprises au moment des 
élections de retour en France ou 
dans un autre pays. 
 
Si vous repartez à l’étranger, 
votre dossier peut vous être 
restitué pour être remis au 
Consulat de votre nouveau  
pays de résidence.�

 

La gestion 
consulaire du futur 

 

 
 

Le Ministère des Affaires 
Etrangères développe un 
nouveau système de gestion de 
vos dossiers par internet, le 
guichet d'administration 
électronique. 
 
Le nouveau système repose sur 
la mise en place du NUMIC, 
numéro unique d’identification 
consulaire. Il vous est attribué à 
vie et sera donc le même dans 
vos consulats successifs. 
 
Grâce à votre NUMIC et à un 
mot de passe que vous devrez 
créer, vous pourrez ainsi 
accéder à toutes les 
informations vous concernant, 
en modifier certaines et, à 
terme, effectuer un certain 
nombre de démarches en ligne. 
 
Il vous est d'ores et déjà 
possible de vous assurer de 
votre situation électorale sur le 
portail ELECTIS. 
 
Vous pouvez aussi consulter les 
informations vous concernant 
sur le portail PASTEL. 
 
Toutes les fonctionnalités ne 
sont pas encore disponibles.  
La Lettre du Consulat vous 
tiendra naturellement informé 
des avancées de ce programme 
ambitieux, destiné à faciliter vos 
contacts avec l'administration 
française à l'étranger. 
  
Pour davantage d’informations, 
rendez-vous sur le site internet 
du Ministère des Affaires 
Etrangères : 
www.diplomatie.gouv.fr�



)���������������	��?���
��2''&� *

Actualités du Consulat 
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Pour bénéficier de l’entrée sur le 
territoire américain sans visa , le 
voyageur français doit détenir 
l’un des passeports suivants :  
 

�� un passeport électronique 
délivré depuis le 12 juin 2006, 
qui se reconnaît par le sigle 
porté sur sa couverture : �� 

 

OU 
 

�� un passeport comportant  
une zone de lecture optique et 
délivré avant le 25 octobre  
2005 inclus.  
 

�
�

Attention : les enfants doivent être 
en possession d’un passeport 

individuel. 

 

Un visa  pour entrer aux  
Etats-Unis est nécessaire  
lorsque le voyageur français 
possède : 
 

�� un passeport comportant  
une zone de lecture optique 
mais délivré entre le  
26 octobre 2005 et le  
11 juin 2006 inclus,  
 

OU 
 

�� un passeport ancien modèle 
sans zone de lecture optique. 
 
En cas de nécessité d’un visa, 

contactez l’Ambassade des  
Etats-Unis au Danemark. 

 
NB : un visa est nécessaire 
pour tout séjour aux Etats-Unis 
supérieur à 3 mois. 

 
�

�

�
Le Consulat 

�
 

Un nouveau consul honoraire  
a été nommé à Aarhus :  

 

M. Jørgen Hansen 
� �87.31.50.10 

jh@visitaarhus.com 
 

Adresse : Banegårdspladsen 20, 
     8000 Aarhus C 

 

Du lundi au vendredi de 10h à 16h. 
  

�
�

�
����������
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�
�� �
�

A compter du 1er juin 2006, les 
consuls honoraires danois sont 
habilités à remettre les CNIS  
et passeports  demandés 
auprès du Consulat. 
 

Pour recevoir votre nouvelle 
CNIS ou votre nouveau 
passeport chez le consul 
honoraire le plus proche de 
votre lieu d’habitation, il vous 
suffit de joindre à votre 
demande de CNIS ou de  
passeport une enveloppe :  
 

�� au format A5  (15x22),�

�� sans y porter vos nom et 
adresse, 

 

�� affranchie à 61 DKK . 
 

Le consul honoraire vous 
remettra en personne votre 
CNIS ou passeport.  
 

Les règles et délais de retrait 
demeurent ceux en vigueur 
jusqu’à présent. 
 

Vous pouvez consulter la liste des 
consuls honoraires au Danemark 
sur le site de l’Ambassade, dans la 
Section Consulaire. 
 

http://www.ambafrance-dk.org/ 

Le Consul  
)��������	�������
�
����	���
(��@	���1A)$=B$@� �

���� �##�(��������
 

Accueil et traitement des 
dossiers administratifs 
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Etat civil  
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Relations avec les 
administrations  
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Bureau Accueil Emploi 
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A noter 
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La Patrouille de France à Aalborg 
 

 

La Patrouille de France effectue chaque année une cinquantaine de 
meetings en France et à l’étranger. Cette année, elle sera ainsi présente à 

Aalborg le dimanche 10 juin 2007, dans le cadre du "Danish Airshow 
2007". N’hésitez pas à aller contempler les figures qu’elle y exécutera. 

  
 

La PPaattrroouuii ll llee  ddee  FFrraannccee 
(PaF), ambassadrice de 
l’Armée de l’Air française,  
se déplace au Danemark  
pour le grand meeting  
aérien organisé par la base  
aérienne d’Aalborg. 
 

Des présentations 
dynamiques et statiques 
seront effectuées par les 
différents pays représentés 
lors de cette manifestation. 
 

Spectacle garanti… 
 

A bord d’avions Alphajet,  
la PaF fera la démonstration  

 

de son savoir-faire, portant 
haut dans le ciel  
les couleurs françaises. 
 

Un Mirage 2000 D, appartenant 
à la base Nancy-Champagne, 
sera également exposé.  
 

Tous les Français, résidant  
à Aalborg et dans ses environs, 
ou de passage dans le Nord du 
Jutland ce week-end,  
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sont invités à se rendre à cette 
manifestation afin d’admirer la 
prestation de la patrouille 
acrobatique officielle de la 
France. 

 
Le meeting se tiendra  

le dimanche 10 juin, de 9h à 16h. 
 

Prestation de la PaF : 
de 11h15 à 11h45 

 

Entrée libre. 
 

 

Adresse et informations 
complémentaires sur : 

www.danishairshow.dk. 
 
 

· www.patrouilledefrance.com 

 
 

 

http://www.ambafrance-dk.org/  
 

 

 
Pourquoi ne pas organiser votre prochain séminaire  

à l’Ambassade de France ? 
 

 

Le Palais Thott a pour vocation d’être un lieu d’accueil, de vie, un cadre naturel pour les 
activités culturelles et les conférences. Grâce à son association avec l’Institut Français de 
Copenhague, il tend à développer encore son ouverture au public. 
  

 

 

Depuis le 16 avril 2007, 
l’Ambassade de France et 
l’Institut Français de 
Copenhague figurent sur le 
portail internet bilingue  
(danois – anglais) :  
 

www.brugkulturen.dk  
 

�

 

Une offre originale 
 

L’offre conjointe, proposée par 
l’Institut Français et le Palais 
Thott, a été retenue par le 
Ministère de la Culture danois 
et Dansk Industri,  
pour l’accueil de séminaires,  
de réunions stratégiques,  
de réceptions ou d’opérations  
de communication. 
 

Un cadre prestigieux 
 

L’Institut Français vous  
propose ainsi d’organiser vos 
séminaires dans ses locaux, 
sur des thèmes tels que : 

 

 
 

comparaison interculturelle 
franco-danoise, atelier 
thématique sur un pays 
francophone, renforcement 
linguistique…,  
 

puis de poursuivre la journée 
dans les prestigieux salons du 
Palais Thott pour un concert,  
un cocktail, une conférence ou 
un dîner… 
 

Pour plus d’informations,  
consulter la page dédiée à  
l’Institut Français-Palais Thott sur  
le site internet Brugkulturen.dk�
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